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Pétition 
Plus de droits pour les apprentiꞏeꞏs ! 

Mesdames et 
Messieurs les députéꞏeꞏs, 

Pendant l’apprentissage, de nombreuxꞏses apprentiꞏeꞏs sont confrontéꞏeꞏs 
au stress. Les heures supplémentaires, le travail en dehors de l’apprentissage, 
les bas salaires et le manque d’estime font partie de leur vie quotidienne. De 
même, le harcèlement sexuel et le mobbing ne sont pas rares dans les lieux de 
formation. C’est un scandale ! Tousꞏtes les travailleurꞏses ont droit à de 
bonnes conditions de travail, y compris les apprentiꞏeꞏs et formateurꞏtriceꞏs. 
L’apprentissage a pour but de former et de préparer à la vie professionnelle 
ultérieure. Il est donc nécessaire que le droit à une bonne éducation soit 
protégé et que les apprentiꞏeꞏs soient encouragéꞏeꞏs à se défendre contre de 
mauvaises conditions de travail. Nous exigeons donc : 

– Des contrôles réguliers et non annoncés des lieux d’apprentissages par le 
canton et les syndicats afin de garantir le bien-être et les droits des 
apprentiꞏeꞏs et des conséquences en cas de non-respect de ceux-ci dans le 
but de responsabiliser les entreprises. 

– Une meilleure éducation de base obligatoire avec la participation des 
syndicats pendant l’apprentissage, durant laquelle les apprentiꞏeꞏs sont 
informéꞏeꞏs de leurs droits et de l’importance des syndicats dans la 
défense et l’amélioration de leurs droits. 

N.B. 480 signatures1 
Jeunes POP Genève 
M. Malcolm M’Baye 
25, rue du Vieux-Billard 
1205 Genève 

                                                           
1  Pour information, la pétition est en outre munie de 71 signatures électroniques.  


